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     Avis d'appel d'offres ouvert sur offres des prix N°O616/OP/2023 
 

En partenariat avec le Ministère de l’Intérieur (Province de Jerada, Conseil Régional de 

l’Oriental, Conseil Provincial de Jerada, Commune de Jerada), le Ministère de la 

Transition Energétique et du Développement Durable, le Ministre de la Jeunesse, de la 

Culture et de la Communication 

 

Le Jeudi 07 Décembre 2023 à 10h, il sera procédé dans les bureaux de l’Agence de 

l’Oriental, sis à 13, Rue Mohamed Abdou-Oujda, à l'ouverture des plis relatifs à l’appel 

d'offres ouvert, sur offres des prix, n° O616/OP/2023 du 07/12/2023 relatif aux travaux de 

réhabilitation et d’aménagement de la petite mine à Jerada ; Partie1 : travaux 

d’achèvement de la réhabilitation et de l'aménagement de la mine image, en lot unique. 

 

Le dossier d’appel d'offres doit être téléchargé à partir du portail des marchés publics 

accessible à l'adresse : www.marchespublics.gov.ma  

 

L'estimation des coûts des travaux établie par le maître d'ouvrage est fixée à la somme de 

1.931.416,99 Dhs TTC, (Un million neuf cent trente et un mille quatre cent seize dirhams 

et quatre-vingt-dix-neuf centimes Toutes Taxes Comprises). 

Le cautionnement provisoire est fixé à la somme de 37.000,00 Dhs, (Trente-sept mille 

dirhams).  

Le contenu, la présentation ainsi que le dépôt des dossiers des concurrents doivent être 

conformes aux dispositions des articles 30 à 34 du décret relatif aux marchés publics. 

Les concurrents doivent déposer leurs dossiers par voie électronique dans le portail des 

marchés publics accessible à l'adresse www.marchespublics.gov.ma  

 

Une visite des lieux est prévue sur les lieux du projet de la mine image à Jerada le mercredi 

29 novembre 2023 à 10H (près du siège de la Gendarmerie Royale de Jerada). 

 

Les pièces justificatives à fournir sont celles prévues par l'article 09 du règlement de 

Consultation. 
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